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DU 03 SEPTEMBRE 2013 

La Cour Constitutionnelle, 

Saisie d'une requête du 18 octobre 2011 enregistrée à son 
Secrétariat le 19 octobre 2011 sous le numéro 2258/133/REC, 
par laquelle Monsieur Serge Roberto PRINCE AGBODJAN forme 
un recours pour« contrôle de constitutionnalité de la bastonnade 
du journaliste sportif, Monsieur François MENSAH, par certains 
éléments du Groupement National des Sapeurs-Pompiers basé à 
Cotonou. » ; 

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU la Loi n° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 
sur la Cour Constitutionnelle modifiée par la Loi du 31 
mai 2001 

VU le Règlement Intérieur de la Cour Constitutionnelle ; 

Ensemble les pièces du dossier ; 

Ouï Monsieur Akibou IBRAHIM G. en son rapport ; 

Après en avoir délibéré, 

CONTENU DU RECOURS 

Considérant que le requérant expose: « • • •  Le 13 octobre 2011, le 
journaliste sportif de la télévision Canal 3, alors qu'il était allé se 
restaurer à la cantine des Sapeurs-Pompiers, a été roué de coups 










